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Chèque rejeté frais demandé par le
commerçant

Par Lynatha, le 17/06/2021 à 08:28

Bonjour j'ai fait un chèque chez leclerc celui ci a été rejeté. J'ai régularisé auprès de chez
leclerc en approvisionnant mon compte. Aujourd'hui leclerc me réclame 46 euros.. Dois-je les
payer

Par Louxor_91, le 17/06/2021 à 09:32

Bonjour,

comment ça "ils vous réclament ..." ? Pour quel motif ?

Par Lynatha, le 17/06/2021 à 09:55

Ils me réclament 46 euros pour frais de remise en banque

Par P.M., le 17/06/2021 à 09:57

Bonjour,

Il faudrait savoir dans quel délai vous avez régularisé le paiement du chèque et si ce sont les
frais bancaires supportés par le bénéficiaire lors du non-paiement...
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